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Pour toute information supplémentaire :
Manuel pour les situations d’urgence sur le terrain : un 
guide à l’usage du personnel de l’UNICEF, UNICEF, 2005.

Education in Emergencies: A resource tool kit, UNICEF, 
2006. Un ensemble complet d’outils de renforcement de 
capacités, établi par l’UNICEF à l’usage des praticiens de 
l’éducation en situation d’urgence.

Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général 
pour les enfants et les conflits armés et Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance, Examen stratégique décennal de 
l’étude Machel : les enfants et les conflits dans un monde 
en mutation, New York, avril 2009.

La Côte d’Ivoire, la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone ont lancé 
l’initiative « Apprentissage le long des frontières », dans le cadre de 
laquelle les gouvernements installent des écoles de qualité « amies 
des enfants », dans des communautés frontalières, dans le but de 
stabiliser des communautés fragilisées et de prévenir des conflits.

En Haïti, plus de 100 000 enfants ont reçu un appui spécial du 
Ministère de l’éducation et d’autres partenaires après une crise 
économique en avril 2008 et une série de quatre ouragans en 
septembre de la même année. Dans une région, l’assistance 
matérielle (manuels scolaires, uniformes, matériel d’enseignement 
et d’apprentissage et, dans certains cas, chaussures) a été associée 
à des projets d’amélioration de la qualité des écoles, définis 
collectivement, qui ont été réalisés en échange de l’abolition de frais 
scolaires pour tous les élèves.

En Indonésie, plus de 160 écoles « amies des enfants », entièrement 
équipées et meublées, ont été achevées; 250 écoles de plus sont en 
cours de construction dans les régions d’Aceh et de Nias touchées 
par le tsunami; et 2 214 jeunes enfants de 2 à 6 ans ont maintenant 
accès à un apprentissage de qualité et à des centres de jeux.

Au Sud-Soudan, après la fin de deux décennies de conflit civil 
en 2005, il n’y avait pas de canalisations d’eau, pas de routes 
goudronnées et peu de soins de santé ou d’éducation. En 2007, 
l’initiative « Aller à l’école », lancée l’année précédente, a permis à 
plus de 1,2 million d’enfants de prendre le chemin de l’école. 
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AGIR POUR

LES ENFANTS

THÈME

Chaque année qu’une fille passe à aller 
à l’école est un investissement dans son 
avenir; personne ne peut lui prendre ce 
qu’elle a appris. Cela vaut également pour 
tous les garçons.

Tous les enfants ont droit à une éducation 
de qualité et tous les pays qui cherchent à 
améliorer les perspectives d’avenir de leur 
population en ont besoin. Garantir le droit 
effectif des enfants à l’éducation débouche 
sur des progrès importants pour un pays 
résolu à atteindre les Objectifs du Millénaire 
pour le développement. Indépendamment 
de tout objectif assorti de délais précis, 
la mise en place de systèmes éducatifs 
solides constitue, comme cela a été 
maintes fois prouvé, la voie du progrès.

Mais, en période de crise, le droit à 
l’éducation est gravement menacé.

Les situations d’urgence se produisent 
parfois de façon totalement imprévue et 
peuvent avoir, en l’espace de quelques 
minutes, des conséquences dévastatrices. 
Ou bien elles peuvent évoluer lentement, 
sur une très longue durée, peut-être 
même sans être reconnues en tant 
que telles. Dans tous les cas de figure, 
ces crises entraînent des traumatismes 
durables et placent les enfants en situation 
d’extrême vulnérabilité.

En période de crise, l’éducation est un bon 
moyen de rétablir une certaine normalité 
dans la vie des enfants tout en leur 
permettant d’acquérir des compétences 
pratiques essentielles. Un enseignement 
de qualité peut également mener à la 
réalisation d’autres droits, y compris le 
droit à des soins de santé, à la nutrition et 
à être protégés.

L’éducation en situation d’urgence

• �En 2006, à l’échelle mondiale, 
environ 93 millions d’enfants en 
âge d’être scolarisés n’allaient 
pas à l’école; près de 60 millions 
d’entre eux vivaient dans 33 pays 
et territoires en proie à des 
conflits.

• �Bien que 10 de ces 33 pays et 
territoires soient bien partis 
pour parvenir à l’éducation 
primaire universelle d’ici à 2015, 
19 d’entre eux n’ont réalisé 
aucun progrès à cet égard.

• �Dans les pays et territoires en 
proie à des conflits, on comptait 
en 2006 31,3 millions de filles 
parmi ces enfants n’allant pas à 
l’école primaire.

• �En période de crise, les 
contraintes qui pèsent sur 
l’éducation des filles – en 
premier lieu l’insécurité – 
s’intensifient généralement. 
Dans de telles situations, les 
filles risquent d’être victimes de 
violences sexuelles, y compris 
de viols, d’exploitation et d’abus 
sexuels, de prostitution, de trafic 
et de grossesses non désirées. 

• �Parmi les enfants qui meurent 
chaque année lors de 
tremblements de terre, plus de 
50 % trouvent la mort dans des 
établissements scolaires.
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Almost two thirds of children not attending primary school
are living in 33 conflict-affected countries (2006)
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PROBLÈMES SOUS-JACENTS

Assurer la sécurité des enfants 
et répondre à leurs besoins 
élémentaires est une priorité des 
interventions humanitaires menées 
en période de conflits armés ou 
après une catastrophe naturelle. Le 
rétablissement d’un enseignement 
de qualité fait partie intégrante de 
ces interventions. De plus, cette 
nécessité de rétablir l’enseignement 
peut être l’occasion de « reconstruire 
en mieux », ce qui permet alors aux 
pays de progresser plus rapidement 
dans la réalisation des objectifs 
internationaux en matière d’éducation, 
y compris l’achèvement pour tous les 
enfants d’un cycle d’enseignement 
primaire. Ce peut également être 
le premier pas vers la reprise d’un 
développement durable.

Aider les pays à rétablir une certaine 
normalité dans la vie des enfants 
et des adolescents fait partie du 

processus de reconstruction des 
communautés, des institutions, des 
systèmes et des vies, pendant une 
situation d’urgence et dans la période 
suivant une crise. Le rétablissement 
d’un enseignement de qualité dans un 
pays qui sort d’un conflit peut-être l’un 
des premiers dividendes de la paix et 
peut redonner espoir aux enfants et à 
leurs familles.

En fait, assurer la continuité de 
l’éducation après une période de crise 
peut être source de transformation 
sociale. Cela peut être l’occasion de 
réunir des parties auparavant hostiles 
autour de la nécessité de protéger 
les droits et le bien-être de tous les 
enfants, en ouvrant ainsi la voie à un 
meilleur avenir. En garantissant que 
les enfants touchés par des situations 
de crise bénéficient d’une éducation, 
on peut créer, à partir d’une crise, les 
possibilités d’une vie meilleure.

Près des deux tiers 
des enfants n’allant 

pas à l’école primaire 
vivent dans des pays 

et territoires en proie 
à des conflits (2006)

Source : UNICEF, Examen 
stratégique décennal de 

l’étude Machel, 2009.



ACTIONS

Agir pour les enfants

Avant tout, protéger les 
établissements d’enseignement 
des attaques menées en période 
de guerre. Insister pour que les 
gouvernements ou les entités non 
étatiques participant aux conflits 
ne prennent pas pour cibles les 
établissements d’enseignement.

Reconstruire les systèmes éducatifs 
pour qu’ils soient mieux qu’avant, 
dans les pays en situation de crise 
et ceux en transition. Investir dans 
le secteur de l’éducation consiste à 
investir en faveur du développement. 
Reconstruire, en mieux, le secteur 
de l’éducation ne bénéficie pas 
seulement aux enfants, mais incite 
également une société à redécouvrir 
ses potentialités.

Mettre en place, avec une 
infrastructure minimale, des lieux 
d’enseignement temporaires 
sécurisés dans les six à huit premières 
semaines. Fournir des installations 
de base et du matériel adéquat de 
base destiné à l’enseignement, à 
l’apprentissage des jeunes enfants et 
aux loisirs. Distribuer des fournitures 
pour un enseignement de qualité et 
d’autres besoins élémentaires. Le 
lieu d’apprentissage devrait favoriser 
la participation des enfants à des 
activités récréatives et éducatives 
structurées et permettre d’accéder à 
des services de santé et de nutrition 
de base.  

Établir autour des écoles des 
services communautaires tels que 
l’approvisionnement en eau et 
l’assainissement, s’il y a lieu. Veiller 
à ce que l’approvisionnement en eau 
potable soit salubre et assurer le 
respect de l’intimité, la dignité et la 

sécurité des femmes et des filles. Il 
s’agit là des engagements de base 
en faveur des enfants en situation 
d’urgence.

Réintégrer les enseignants et les 
enfants en fournissant du matériel 
d’enseignement et d’apprentissage et 
en organisant des activités récréatives 
semi-structurées. Si l’on ne dispose 
pas d’enseignants qualifiés, recruter 
de nouveaux enseignants parmi les 
membres de la communauté. 

Enrichir les programmes scolaires 
de période de crise en y ajoutant 
des messages de survie et 
l’enseignement de compétences 
pratiques propices à la santé et à 
la sécurité, au respect des droits de 
l’homme, à la citoyenneté et à la paix.

Après les premières interventions, 
rétablir ou maintenir 
l’enseignement primaire. Il se 
peut que la documentation des 
programmes scolaires et le matériel 
connexe aient été perdus ou qu’ils 
ne soient en grande partie plus 
acceptables ou adaptés à la situation. 
Si tel est le cas, il faut mettre au point 
en coopération avec le ministère 
local de l’éducation de nouveaux 
programmes scolaires adaptés. 

Dans le cas des enfants réfugiés qui 
seront probablement rapatriés et des 
personnes déplacées à l’intérieur 
de leur pays, coopérer avec le 
pays ou le lieu d’origine pour que 
l’enseignement dispensé en exil 
soit officiellement reconnu. Les 
réfugiés qui seront intégrés dans le 
pays d’accueil devraient bénéficier 
d’efforts similaires.


